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EPREUVE d’ADMISSIBILITE : 

 

Un questionnaire à choix multiples portant sur des notions élémentaires relatives à 
l’organisation et au fonctionnement des collectivités locales, ainsi qu’à la compréhension 
de consignes élémentaires d’hygiène et de sécurité, dans le cadre de l’exercice des 

missions incombant aux membres du cadre d’emplois concerné. 
 

Durée : 45 minutes 
Coefficient 1 

 
 

SUJET 
 

 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 

 Afin de préserver l’anonymat des copies, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif 

dans votre copie, ni votre nom ou nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni 

le nom de votre collectivité employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle 

d’examen où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni 

signature ou paraphe. 

 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 

seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou 

l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 

d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 

 L’usage du crayon de bois est INTERDIT. 

 

 Les ratures ne sont pas acceptées. 

 

 Vous devez cocher la ou les bonnes réponses. 

 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

 

 

Ce sujet comprend 7 pages. 

 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend  

le nombre de pages indiqué. 

 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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VOUS DEVEZ REPONDRE DIRECTEMENT SUR CET IMPRIME 
SANS Y INSCRIRE NI VOTRE NOM NI VOTRE NUMERO DE CANDIDAT 

 
Barème réponse : Correcte = 1 point / Incorrecte = 0 point / Non réponse = 0 point. 

 
 

L’organisation et le fonctionnement des collectivités territoriales 
 

 
Question N°01 - Qui s’occupe essentiellement de la formation professionnelle 

 

 la Préfecture 

 le département 

 la collectivité territoriale 

 la région 

 
Question N°02 - La collectivité territoriale verse une subvention aux associations  

 

 culturelles 

 sportives 

 politiques 

 religieuses 

 
Question N°03 - Les communes n’ont pas les compétences :  

 
 construction des lycées 

 aide sociale à l’enfance  

 entretien et construction des écoles élémentaires 

 collectes et traitement des ordures ménagères 

 
Question N°04 - Le nombre des conseillers communaux varie selon : 

 
 le nombre d’habitants 

 le nombre de collèges de la ville 

 le budget d’investissement de la commune  

 la volonté du premier magistrat 
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Question N°05 - Le maire est élu  
 

 suite à la délibération du scrutin par la population 

 par le conseil municipal au scrutin secret et à la majorité absolue 

 par le maire sortant 

 
Question N°06 - La France compte  

 

 environ 23 000 communes 

 environ 37 000 communes 

 environ 52 000 communes 

 
Question N°07 - Les grands principes de gestion du service public sont :  

 
 l’égalité 

 la fraternité 

 l’équité 

 l’adaptabilité 

 la gratuité 

 la continuité 

 la liberté  

 
Question N°08 - Les bâtiments des écoles maternelles et élémentaires sont 

sous la direction  
 

 du Ministère de l’éducation nationale 

 de la commune 

 du département 

 
Question N°09 - Qu’est-ce qu’un SIVU 

 
 Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 

 Société Industrielle à Vocation Universelle 

 Syndicat Intercommunal de Voiries Urbaines 
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Question N°10 - Dans le cadre de ses fonctions, le Maire prend : 
 

 des arrêtés 

 des décrets 

 des décisions 

 des délibérations 

 
Question N°11 - Qui a légitimité pour procéder aux recrutements dans une 

commune ? 
 

 le chef de service 

 le directeur des ressources humaines 

 le Maire 

 
Question N°12 - Les décisions prises en conseil municipal sont : 

 

 des jugements 

 des délibérations 

 des ordonnances 

 
Question N°13 - En sa qualité de représentant de l’État dans la commune, le 

Maire est :  
 

 ordonnateur des dépenses et des recettes 

 officier d’état civil 

 chef du personnel municipal 

 
Question N°14 - Le CCAS est : 

 

 un établissement intercommunal 

 un établissement public 

 une collectivité territoriale 

 
Question N°15  - Qui est le chef de file de l’action sociale ?  

 
 la commune 

 le département 

 la région 
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Consignes élémentaires d’hygiène et de sécurité 
 

 
Question N°16 - Définition de l’énurésie : 

  
 émission volontaire d’urine pendant  la journée 

 émission involontaire d’urine pendant le sommeil 

 émission involontaire d’urine la journée 

 émission volontaire d’urine pendant le jeu 

 
Question N°17 - L’eau de javel s’utilise  

 

 mélangée avec un détergent 

 utilisée avec de l’eau froide  

 utilisée avec du vinaigre 

 utilisée avec de l’eau chaude 

 
Question N°18 - A quoi sert le cahier de liaison à domicile ?  

 
 avoir une traçabilité pour l’équipe      

 avoir des renseignements pour la famille   

 noter les incidents     

 ne doit pas sortir du service 

 
Question N°19 - Que sont les produits détergents ? 

 
 désinfectants 

 nettoyants 

 décontaminants  

 bactéricides 

 
Question N°20 - Qu’est-ce qu’un syndrome de glissement ? 

 

 une désorientation 

 une maladie neurologique 

 une dépression nerveuse  

 une détérioration rapide de l’état général    
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Question N°21 - Que veut dire TMS ? 
 

 Troubles Moteurs Sensoriels 

 Troubles Musculo Sensoriels 

 Troubles Musculo Squelettiques   

 Troubles Mentaux Sensoriels 

 
Question N°22 - Le premier stade de l’escarre est  

  

 la nécrose 

 la rougeur 

 la désepidermisation 

 
Question N°23 - Une personne âgée artéritique vous demande de lui couper 

ses ongles de pieds  

 
 vous acceptez sans hésiter pour rendre service 

 vous refusez de le faire 

 vous lui conseillez de faire intervenir un professionnel habilité  

 
Question N°24 - Vous devez préparer le menu de la semaine pour la personne 

chez qui vous intervenez ; elle est diabétique. Vous prenez en 
compte son régime alimentaire donc  

 
 vous limitez l’apport en sel 

 vous limitez l’apport en hydrates de carbone 

 vous excluez tout apport en sucre 

 
Question N°25 - La grille AGGIR :  

 
 évalue la douleur 

 évalue le degré de dépendance d’une personne 

 évalue les besoins fondamentaux de la personne 

 détermine le montant de l’allocation 
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Question N°26 - Une personne âgée est constipée depuis plusieurs jours. Le 
médecin lui a prescrit un lavement évacuateur. Elle vous sollicite 

pour lui faire 
 

 vous acceptez car cela rentre dans vos compétences 

 vous refusez car cela ne rentre pas dans vos compétences 

 
Question N°27 - Les soins palliatifs sont dispensés : 

 
 à l’hôpital uniquement 

 à l’hôpital et en EHPAD 

 à l’hôpital, en EHPAD et au domicile, indifféremment 

 
Question N°28 - Vous intervenez en service prestataire. Un jour de semaine, à 

votre arrivée chez Mme X., celle-ci se trouve au sol et se plaint 
de douleurs. Quelles sont vos 2 premières réactions ?  

 
 vous la relevez 

 vous appelez votre responsable de service 

 vous alertez les secours 

 vous prévenez la famille 

 
Question N°29 - Dans le cadre du portage de repas, le service livre 

quotidiennement les plats fabriqués à l’avance en liaison chaude. 

Les produits conservés au réfrigérateur doivent être 
consommés : 

 
 le jour même 

 dans les 48 heures 

 dans les 3 jours 

 
Question N°30 - En cas de dysphagie (troubles de la déglutition), l’on 

privilégie :  
 

 les aliments de petite taille (petits pois, céréales …) 

 les aliments à texture lisse (lasagnes, viande hachée …) 

 les plats chauds ou froids plutôt que les plats tièdes 

 les aliments qui s’émiettent facilement (biscottes, biscuits secs …) 

 

Barème réponse : Correcte = 1 point / Incorrecte = 0 point / Non réponse = 0 point. 
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